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Description 

DOMAINE  TECHNIQUE 

La  présente  invention  concerne  un  détecteur  de  s 
particules  à  électrodes  multiples  ainsi  qu'un  procédé  de 
fabrication  de  ce  détecteur. 

Elle  s'applique  notamment  en  physique  des  parti- 
cules  ainsi  qu'en  médecine  et  en  biologie,  dans  le  do- 
maine  de  l'imagerie  des  rayons  p  et  dans  le  domaine  de  10 
l'imagerie  des  rayons  X. 

ÉTAT  DE  LA  TECHNIQUE  ANTÉRIEURE 

On  connaît  un  détecteur  de  position,  à  haute  réso-  15 
lution,  de  hauts  flux  de  particules  ionisantes  (plus  de  1  08 
particules  par  mm2  et  par  seconde)  par  les  documents 
suivants  : 

(1)  Demande  de  brevet  français  n°9511928  du  11  20 
Octobre  1  995 

(2)  MICROMEGAS  :  a  high-granularity  position- 
sensitive  gazeous  detector  for  high  particle-flux  en- 
vironments,  Y.  Giomataris,  Ph.  Rebourgeard,  J.P  25 
Robert,  G.  Charpak  -  Nuclear  Instruments  and 
Methods  in  Physics  Research  A  376  (1996)  29-35. 

(3)  Article  publié  dans  la  revue  «  lies  défis  du  CEA 
»,  n°52,  novembre  1996,  page  6.  30 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  schématique 
et  partielle  d'un  mode  de  réalisation  particulier  de  ce  dé- 
tecteur  connu. 

Le  détecteur  représenté  sur  la  figure  1  comprend  :  35 

•  une  enceinte  à  gaz  2,  et 
•  trois  électrodes  planes  4,  6  et  8  contenues  dans 

l'enceinte  2,  qui  sont  parallèles  les  unes  aux  autres. 
40 

Lorsque  les  particules  ionisantes  à  détecter,  telles 
que  la  particule  dont  la  trajectoire  est  matérialisée  par 
la  flèche  12,  traversent  l'enceinte  2,  elles  rencontrent 
successivement  l'électrode  4,  l'électrode  6  puis  l'élec- 
trode  8.  45 

L'électrode  6  constitue  la  cathode  du  détecteur  tan- 
dis  que  l'électrode  8  constitue  l'anode  de  ce  détecteur. 

L'électrode  4,  dont  la  structure  importe  peu  (ce  peut 
être  par  exemple  une  grille),  et  la  cathode  6  du  détecteur 
de  la  figure  1  délimitent  un  espace  appelé  «  espace  de  so 
conversion  ». 

La  cathode  6  et  l'anode  8  du  détecteur  délimitent, 
quant  à  elles,  un  espace  appelé  "espace  d'amplifica- 
tion". 

L'anode  8  du  détecteur  comprend  un  ensemble  55 
d'anodes  élémentaires  1  4  formées  sur  un  support  élec- 
triquement  isolant  16  et  espacées  les  unes  des  autres. 

Dans  l'exemple  représenté  sur  la  figure  1  ,  ces  ano- 

des  élémentaires  sont  des  bandes  électriquement  con- 
ductrices  parallèles  les  unes  aux  autres. 

La  cathode  6  du  détecteur  de  la  figure  1  est  une 
plaque  mince  électriquement  conductrice,  de  faible 
épaisseur  et  percée  de  trous  18  de  faible  taille,  cette 
cathode  6  formant  ainsi  une  grille  qui,  compte  tenu  de 
la  faible  taille  de  ses  trous,  peut  être  appelée  «  micro- 
grille  ». 

Des  moyens  de  polarisation  non  représentés  sont 
aptes  à  porter  l'électrode  4  à  un  potentiel  HV1  ,  la  catho- 
de  6  à  un  potentiel  HV2  supérieur  à  HV1  et  toutes  les 
bandes  conductrices  14  à  un  même  potentiel  HV3  su- 
périeur  à  HV2. 

Dans  l'exemple  représenté  sur  la  figure  1  ,  ces  ban- 
des  conductrices  1  4  sont  mises  à  la  masse,  le  potentiel 
HV1  vaut  -800  V  et  le  potentiel  HV2  vaut  -500  V. 

Les  moyens  de  polarisation  permettent  de  créer 
des  champs  électriques  El  et  E2  respectivement  dans 
l'espace  de  conversion  et  dans  l'espace  d'amplification. 

La  distance  D  entre  la  cathode  6  et  le  plan  des  ban- 
des  conductrices  14  est  faible. 

Elle  est  de  l'ordre  de  50  um  à  150  um 
Dans  l'exemple  représenté,  la  distance  D  vaut  100 

um 
La  distance  entre  l'électrode  4  et  la  cathode  6  est, 

quant  à  elle,  beaucoup  plus  grande  et  vaut  3  mm  dans 
l'exemple  représenté. 

De  plus,  le  rapport  R  de  l'intensité  du  champ  élec- 
trique  E2,  créé  dans  l'espace  d'amplification,  à  l'intensi- 
té  du  champ  électrique  E1  ,  créé  dans  l'espace  de  con- 
version,  est  très  grand  devant  1  (supérieur  à  10). 

Dans  l'exemple  représenté  sur  la  figure  1,  les 
moyens  de  polarisation  engendrent  un  champ  de  50  kW 
cm  dans  l'espace  d'amplification  et  un  champ  de  1  kW 
cm  dans  l'espace  de  conversion  de  sorte  que  ce  rapport 
R  est  égal  à  50. 

Dans  le  détecteur  de  la  figure  1,  les  bandes  con- 
ductrices  1  4  sont  des  micro-pistes  de  cuivre  de  1  50  u.m 
de  large  et  de  5  u.m  d'épaisseur  (épaisseur  très  inférieu- 
re  à  D),  qui  sont  formées  par  une  technique  classique 
de  photogravure  sur  le  substrat  isolant  16,  ces  micro- 
pistes  étant  espacées  les  unes  des  autres  de  320  um 

La  micro-grille  6  est  formée  par  électrodéposition  et 
a  une  épaisseur  de  l'ordre  de  3  u.m  à  4  um  et  des  trous 
carrés  de  1  5  um  x  1  5  um  avec  un  pas  de  25  um 

L'enceinte  2  du  détecteur  de  la  figure  1  est  munie 
de  moyens  non  représentés  permettant  d'y  faire  circuler 
un  gaz  approprié,  par  exemple  un  mélange  Ar  +  10% 
DME. 

Comme  on  le  verra  mieux  par  la  suite,  ce  gaz  per- 
met  l'amplification  d'électrons  par  un  processus  d'ava- 
lanche. 

On  précise  à  ce  propos  que  les  potentiels  HV1  et 
HV2  sont  choisis  en  fonction  du  gaz  utilisé. 

En  variante,  le  gaz  ne  circule  pas  à  travers  l'encein- 
te  2  mais  cette  enceinte  2  est  initialement  remplie  du 
gaz  à  la  pression  souhaitée. 

Chacune  des  micro-pistes  14  est  reliée  à  un  ampli- 
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ficateur  rapide  non  représenté,  permettant  d'amplifier 
les  signaux  électriques  recueillis  par  cette  micro-piste. 

On  explique  ci-après  le  fonctionnement  du  détec- 
teur  de  la  figure  1  . 

Lorsqu'une  particule  ionisante  12  traverse  l'espace 
de  conversion  défini  par  les  électrodes  4  et  6,  elle  ionise 
le  gaz  qui  se  trouve  dans  l'espace  de  conversion  et  y 
crée  environ  une  dizaine  d'électrons  primaires. 

Sous  l'effet  du  champ  électrique  existant  dans  cet 
espace,  les  électrons  primaires  ainsi  créés  par  ionisa- 
tion  dérivent  vers  la  micro-grille  6. 

On  a  matérialisé  par  une  flèche  27  la  trajectoire  de 
l'un  de  ces  électrons  sur  la  figure  1  . 

Ceux-ci  traversent  ensuite  les  ouvertures  dont  la 
micro-grille  est  pourvue  et  se  dirigent  vers  l'anode  8. 

Cette  traversée  de  la  micro-grille  est  facilitée  par  le 
rapport  R  élevé  existant  entre  le  champ  créé  dans  l'es- 
pace  de  conversion  et  le  champ  créé  dans  l'espace 
d'amplification. 

En  effet,  les  lignes  de  champ  sont  déformées  au 
voisinage  de  la  micro-grille  et  les  électrons  sont  focali- 
sés  vers  le  centre  des  trous  de  cette  micro-grille. 

Ils  parviennent  ainsi  dans  l'espace  d'amplification 
avec  une  efficacité  bien  supérieure  à  la  transparence 
optique  de  la  micro-grille. 

Pou  r  des  rapports  de  champs  R  suffisants,  la  trans- 
parence  électronique  devient  proche  de  100%  et  tous 
les  électrons  primaires  parviennent  dans  l'espace  d'am- 
plification. 

Après  avoir  traversé  la  micro-grille  6,  ces  électrons 
sont  amplifiés  par  le  processus  bien  connu  d'avalanche 
grâce  au  champ  élevé  qui  règne  dans  l'espace  d'ampli- 
fication  (associé  au  mélange  gazeux  approprié,  par 
exemple  Ar  +  10%  DME). 

Sur  la  figure  1  ,  on  a  donné  la  référence  28  à  l'ava- 
lanche  associée  à  l'électron  primaire  dont  la  trajectoire 
porte  la  référence  27. 

Les  électrons  sont  collectés  en  quelques  nanose- 
condes  par  les  micro-pistes  de  l'anode  et  les  ions  déri- 
vent  rapidement  vers  la  micro-grille. 

On  a  montré  qu'en  1  00  ns  la  quasi-totalité  des  ions 
était  collectée  par  la  micro-grille,  libérant  ainsi  le  détec- 
teur  pour  une  avalanche  ultérieure. 

La  dérive  des  ions  crée  par  induction  une  charge 
sur  les  micro-pistes  de  l'anode. 

Ces  micro-pistes  dont  le  pas  est  de  l'ordre  de  l'in- 
tervalle  d'amplification  permettent  une  localisation  de 
l'avalanche. 

Examinons  maintenant  les  contraintes  imposées  à 
l'espace  d'amplification. 

D'une  manière  générale,  le  gain  par  avalanche 
électronique  peut  s'écrire  : 

M  : aD 

ractéristique  du  mélange  gazeux  utilisé,  qui  dépend 
aussi  du  champ  électrique  E2  créé  dans  l'espace  d'am- 
plification,  et  D  représente  la  distance  entre  la  micro- 
grille  et  l'anode  où  s'effectue  la  multiplication. 

s  II  est  clair,  compte  tenu  de  la  relation  (1),  que  l'on 
doit  s'assurer  que  D  reste  constant  sur  tout  le  détecteur 
afin  d'obtenir  une  bonne  uniformité  de  gain  et  une  bonne 
résolution  en  énergie. 

On  peut  préciser  la  contrainte  imposée  à  D  par  un 
10  calcul  simple. 

Le  champ  d'amplification  E2  est  créé  en  appliquant 
une  différence  de  potentiel  V  =  HV3  -  HV2  entre  le  plan 
de  l'anode  et  la  micro-grille. 

Ce  champ  d'amplification  vaut  donc  : 
15 

30 

35 

40 

45 

50 

55 

E2: y  
D (2) 

Or,  le  coefficient  de  Townsend  dépend  de  ce  champ 
20  suivant  la  formule  approchée  : 

a  =  aOe ■E0/E2 (3) 

25  où  aO  et  E0  sont  des  constantes  qui  dépendent  du  mé- 
lange  gazeux  utilisé. 

La  combinaison  des  relations  (1),  (2)  et  (3)  permet 
donc  d'écrire  : 

In  M  =  D.aO.e ■D.E0/V (4) 

Dans  le  cas  d'un  mélange  Ar+10%DME,  on  a  me- 
suré  a0=2710  cm"1  et  E0=54kV/cm. 

Avec  D=100  um,  la  variation  du  gain  M  en  fonction 
de  V  est  sensiblement  exponentielle  lorsque  V  varie 
dans  la  gamme  allant  de  0,2kV  à  0,5kV. 

On  peut  aussi  étudier  comment  varie  le  gain  M  avec 
la  distance  D  pour  une  tension  appliquée  donnée. 

On  observe  l'existence  d'un  extremum  défini  par  : 

1  ^ ¥  
M  '  dD (5) 

En  dérivant  la  relation  (4),  on  montre  que  cet  extre- 
mum  a  lieu  pour 

_y 
E0 (6) 

où  a  représente  le  premier  coefficient  de  Townsend,  ca- 

Pour  cette  valeur  particulière,  le  gain  du  détecteur 
est  insensible  aux  faibles  variations  de  distance  entre 
la  micro-grille  et  l'anode. 

Pour  le  mélange  Ar+1  0%DME,  cette  valeur  optima- 
le  est  égale  à  75  u.m  pour  V=400V. 

Il  s'agit  d'un  point  de  fonctionnement  particulière- 
ment  intéressant  puisqu'il  diminue  la  contrainte  impo- 
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sée  au  parallélisme  entre  la  micro-grille  et  l'anode. 
Néanmoins,  il  n'est  pas  toujours  possible  de  se  pla- 

cer  exactement  à  cette  valeur. 
Par  exemple,  pour  le  même  mélange  gazeux,  si 

D=100  um,  on  doit  s'attendre  à  des  variations  relatives 
de  gain  de  l'ordre  de  -3%  par  micromètre. 

Il  est  donc  essentiel,  dans  un  détecteur  du  genre  de 
celui  de  la  figure  1  ,  de  maintenir  rigoureusement  cons- 
tant  l'espacement  entre  l'anode  et  la  micro-grille  afin  de 
préserver  l'uniformité  et  la  résolution  en  énergie. 

Ce  problème  de  constance  se  trouve  accru  par  le 
fait  que  la  micro-grille  est  attirée  vers  l'anode  sous  l'effet 
du  champ  électrique  d'amplification. 

Cette  attraction  a  tendance  à  déformer  la  micro- 
grille  et  peut  modifier  l'espace  d'amplification  si  cette  mi- 
cro-grille  n'est  pas  suffisamment  maintenue. 

Pour  résoudre  ce  problème,  on  a  préconisé  l'emploi 
d'espaceurs  électriquement  isolants  29  (figure  2)  cons- 
titués  par  des  fibres  de  quartz  ou  de  nylon  dont  le  dia- 
mètre  est  égal  à  D(100  um)  et  qui  sont  posées  sur  les 
micro-pistes  14  de  l'anode,  perpendiculairement  à  ces 
micro-pistes,  et  sont  régulièrement  espacées  les  unes 
des  autres  avec  un  pas  A  de  l'ordre  de  2  mm  à  3  mm. 

Cette  solution  a  donné  de  bons  résultats  expéri- 
mentaux  puisque  des  résolutions  énergétiques  de  14% 
ont  été  mesurées  avec  des  rayons  X  de  5,9  keV,  issus 
de  la  désintégration  de  55Fe,  montrant  ainsi  que  le  gain 
(ou  la  distance  D)  est  homogène  sur  des  surfaces  de 
plusieurs  mm2. 

Cette  solution  présente  néanmoins  une  première 
série  d'inconvénients. 

Tout  d'abord,  on  doit  remarquer  que  la  mise  en  pla- 
ce  des  fibres  les  unes  après  les  autres  allonge  signifi- 
cativement  le  temps  de  fabrication  du  détecteur  et  se 
prête  donc  assez  mal  à  une  réalisation  industrielle. 

Par  ailleurs,  du  point  de  vue  des  performances  phy- 
siques,  on  a  pu  mesurer  que  la  zone  proche  des  espa- 
ceurs  présentait  des  caractéristiques  dégradées  en  ré- 
solution  énergétique  à  cause  des  perturbations  du 
champ  électrique  au  voisinage  des  fibres. 

Si  l'on  suppose  que,  pour  chaque  fibre,  la  zone  per- 
turbée  s'étend  sur  une  distance  de  l'ordre  d'un  diamètre 
(D)  de  chaque  côté  de  cette  fibre,  on  trouve  qu'une  frac- 
tion  3D/A  (c'est-à-dire  environ  1  5%)  de  la  surface  du  dé- 
tecteur  est  affectée  par  la  présence  des  espaceurs. 

Cette  perturbation  ne  se  traduit  cependant  pas  par 
une  perte  totale  d'efficacité  (des  tests  récents,  avec  des 
particules  au  minimum  d'ionisation,  ont  montré  que  l'ef- 
ficacité  du  détecteur  était  supérieure  à  97%)  mais  elle 
dégrade  la  résolution  énergétique  au  voisinage  des  es- 
paceurs  et  risque  de  nuire  à  certaines  applications  du 
détecteur. 

Précisons  en  outre  que,  jusqu'à  présent,  on  a  main- 
tenu  la  micro-grille  tendue  sur  les  fibres  pour  maintenir 
constant  l'espacement  entre  l'anode  et  la  micro-grille 
qui,  comme  on  l'a  vu,  a  tendance  à  être  plaquée  contre 
l'anode  par  le  très  fort  champ  électrique  d'amplification. 

Pour  ce  faire,  on  tend  la  micro-grille  sur  un  cadre 

électriquement  isolant,  ayant  une  épaisseur  voisine  de 
2  mm  et  une  largeur  de  5  mm  et  présentant  une  bonne 
rigidité. 

La  micro-grille  ainsi  tendue  est  posée  sur  les  fibres 
s  formant  les  espaceurs,  la  micro-grille  étant  alors  com- 

prise  entre  le  cadre  et  ces  fibres. 
Bien  que  cette  façon  de  faire  permette  de  changer 

de  micro-grille  (l'ensemble  cadre  micro-grille  étant  amo- 
vible),  elle  conduit  à  une  deuxième  série  d'inconvé- 

10  nients. 
Il  est  en  effet  difficile  d'assurer  le  parallélisme  du 

plan  de  la  micro-grille  et  du  plan  de  l'anode. 
Par  exemple,  lorsque  le  support  ou  substrat  16  uti- 

lisé  est  rigide  et  présente  des  défauts  de  planéité,  le  ca- 
15  dre  de  maintien  de  la  micro-grille  présentant  lui  même 

ses  propres  défauts  et  sa  propre  rigidité,  il  apparaît  des 
zones  où  la  distance  entre  la  micro-grille  et  l'anode  n'est 
plus  égale  à  sa  valeur  nominale. 

D'importantes  diminutions  du  gain  ont  ainsi  été 
20  constatées,  la  plupart  du  temps  sur  les  bords  du  détec- 

teur. 
La  partie  centrale  de  ce  dernier,  loin  du  cadre  de 

maintien,  ne  présente  généralement  aucun  défaut  car 
la  micro-grille,  tendue  par  le  cnamp  électrique,  repose 

25  bien  sur  les  fibres. 
De  plus,  le  fait  de  maintenir  la  micro-grille  sur  un 

cadre  est  peu  compatible  avec  la  diminution  de  matière 
souvent  nécessaire  aux  applications  en  physique  des 
hautes  énergies  et  ne  permet  pas  non  plus  de  diminuer 

30  facilement  l'espace  de  conversion. 

EXPOSÉ  DE  L'INVENTION 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  aux 
35  inconvénients  précédents  et,  plus  généralement,  d'em- 

pêcher  une  électrode  flexible  d'un  détecteur  de  particu- 
les  d'entrer  en  contact  avec  une  autre  électrode  de  ce 
détecteur  sous  l'effet  d'une  force  électrostatique  résul- 
tant  de  l'application  d'une  tension  électrique  entre  ces 

40  deux  électrodes  tout  en  perturbant  moins  que  précé- 
demment  le  champ  électrique  ainsi  établi  entre  ces  deux 
électrodes. 

De  façon  précise,  la  présente  invention  a  pour  objet 
un  détecteur  de  particules  à  électrodes  multiples,  dans 

45  lequel  une  électrode  flexible  et  une  autre  électrode  sont 
destinées  à  être  portées  a  des  potentiels  électriques  dif- 
férents  et  sont  maintenues  espacées  l'une  de  l'autre  au 
moyen  d'espaceurs  électriquement  isolants,  placés  en- 
tre  ces  deux  électrodes,  ce  détecteur  étant  caractérisé 

so  en  ce  que  les  espaceurs  sont  des  éléments  ponctuels, 
répartis  dans  l'espace  compris  entre  les  deux  électro- 
des. 

L'utilisation,  en  tant  qu'espaceurs,  d'éléments 
ponctuels,  au  lieu  d'éléments  linéaires  tels  que  des  fi- 

55  bres,  permet  de  réduire  de  façon  importante  les  pertur- 
bations  du  champ  électrique  que  l'on  établit  entre  les 
deux  électrodes. 

Le  détecteur  peut  comprendre  en  outre  une  bordure 

4 
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électriquement  isolante  qui  entoure  l'ensemble  des  élé- 
ments  ponctuels. 

Les  éléments  ponctuels  et/ou  la  bordure  peuvent 
être  fixés  à  ladite  autre  électrode,  l'électrode  flexible  re- 
posant  sur  les  éléments  ponctuels  et  étant  éventuelle- 
ment  fixée  à  la  bordure. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier  du  détec- 
teur  objet  de  l'invention,  les  deux  électrodes  sont  main- 
tenues  parallèles  aux  moyens  des  éléments  ponctuels, 
ceux-ci  ayant  alors  la  même  hauteur  (égale  à  la  distance 
souhaitée  entre  les  deux  électrodes).  Dans  ce  cas,  la 
bordure,  si  elle  est  utilisée,  a  la  même  hauteur  que  les 
éléments  ponctuels. 

La  présente  invention  s'applique  tout  particulière- 
ment  aux  détecteurs  du  genre  de  ceux  qui  sont  décrits 
dans  les  documents  (1  ),  (2)  et  (3)  mentionnés  plus  haut  : 

le  détecteur  objet  de  l'invention  peut  comprendre  en 
outre  une  première  électrode  espacée  des  deux  élec- 
trodes,  l'électrode  flexible  délimitant  (a)  avec  ladite 
autre  électrode  un  espace  d'amplification  où  ces  deux 
électrodes  constituent  respectivement  une  cathode  et 
une  anode  et  (b)  avec  la  première  électrode  un  espace 
de  conversion  des  particules  en  électrons  d'ionisation 
et  de  dérive  de  ces  électrons  vers  l'espace  d'amplifica- 
tion,  la  cathode  étant  percée  de  trous,  l'anode  compre- 
nant  un  ensemble  d'anodes  élémentaires  électrique- 
ment  isolées  les  unes  des  autres,  la  première  électrode 
étant  destinée  à  être  portée  à  un  premier  potentiel,  la 
cathode  à  un  deuxième  potentiel  supérieur  au  premier 
potentiel  et  les  anodes  élémentaires  à  un  troisième  po- 
tentiel  supérieur  au  deuxième  potentiel,  pour  créer  des 
champs  électriques  respectivement  dans  les  espaces 
de  conversion  et  d'amplification. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier,  la  premiè- 
re  électrode,  l'anode  et  la  cathode  sont  parallèles,  la  dis- 
tance  D  entre  la  cathode  et  l'anode  étant  inférieure  à 
500  um,  le  rapport  R  de  l'intensité  du  champ  électrique 
créé  dans  l'espace  d'amplification  à  l'intensité  du  champ 
électrique  créé  dans  l'espace  de  conversion  étant  su- 
périeur  à  10,  la  hauteur  des  éléments  ponctuels  étant 
égale  à  D  et  les  dimensions  de  ces  éléments  ponctuels, 
comptées  parallèlement  à  l'anode,  étant  sensiblement 
égales  à  D. 

Dans  le  cas  du  détecteur  à  première  électrode,  ano- 
de  et  cathode  les  éléments  ponctuels  et/ou  la  bordure 
sont  de  préférence  fixés  à  l'anode  et  la  cathode  repose 
sur  les  éléments  ponctuels,  et  est  éventuellement  fixée 
à  la  bordure. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  particulier  du 
détecteur,  la  distance  séparant  l'électrode  flexible  et  la- 
dite  autre  électrode  n'est  pas  constante,  ces  deux  élec- 
trodes  étant  espacées  de  façon  contrôlée  à  l'aide  d'es- 
paceurs  de  hauteurs  adaptées  à  l'intervalle  souhaité  en- 
tre  ces  deux  électrodes. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  particulier  de 
l'invention,  les  éléments  ponctuels  forment  des  cylin- 
dres  (au  sens  large,  les  cylindres  de  révolution  n'étant 
qu'un  cas  particulier),  chaque  cylindre  ayant  des  dimen- 

sions  qui,  comptées  parallèlement  auxdites  deux  élec- 
trodes,  sont  sensiblement  égales  ou  inférieures  à  la 
hauteur  de  ce  cylindre. 

Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation  particulier, 
s  les  éléments  ponctuels  forment  des  sphères. 

La  présente  invention  concerne  également  un  pro- 
cédé  de  fabrication  du  détecteur  objet  de  l'invention,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'on  forme  sur  ladite  autre  électrode 
une  couche  de  photorésist  (résine  photosensible)  dont 

10  l'épaisseur  est  adaptée  à  l'espace  choisi  entre  les  deux 
électrodes,  en  ce  qu'on  forme  ces  éléments  ponctuels 
par  insolation  de  cette  couche,  à  travers  un  masque  dé- 
finissant  les  éléments  ponctuels,  puis  développement 
de  la  couche,  et  en  ce  qu'on  place  ensuite  l'électrode 

15  flexible  sur  les  éléments  ponctuels  en  photorésist  ainsi 
formés. 

Dans  ce  cas,  pour  fabriquer  le  détecteur  auquel  l'in- 
vention  s'applique  tout  particulièrement  et  qui  comprend 
une  anode  et  une  cathode  percée  de  trous,  la  couche 

20  de  photorésist  est  formée  sur  l'anode  du  détecteur,  de 
manière  à  former  sur  celle-ci  les  éléments  ponctuels  en 
photorésist,  et  la  cathode  est  ensuite  placée  sur  ces  élé- 
ments  ponctuels  en  photorésist. 

De  préférence,  le  masque  définit  en  outre  ladite  bor- 
25  dure,  de  manière  à  former  aussi  une  bordure  en  photo- 

résist  sur  l'anode  par  insolation  puis  développement  de 
la  couche  de  photorésist  et  on  place  ensuite  la  cathode 
sur  les  éléments  ponctuels  en  photorésist. 

On  peut  fixer  la  cathode  à  la  bordure  en  photorésist 
30  par  exemple  par  collage. 

Au  lieu  de  cela,  on  peut  avantageusement  fixer  la 
cathode  à  un  substrat  électriquement  isolant  portant  les 
anodes  élémentaires,  en  utilisant  la  bordure  comme  es- 
paceur. 

35  Lorsqu'on  veut  des  espaceurs  de  même  hauteur, 
on  forme  une  couche  de  photorésist  dont  l'épaisseur  est 
égale  à  cette  hauteur. 

BRÈVE  DESCRIPTION  DES  DESSINS 
40 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la  lec- 
ture  de  la  description  d'exemples  de  réalisation  donnés 
ci-après,  à  titre  purement  indicatif  et  nullement  limitatif, 
en  faisant  référence  aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

45 
•  la  figure  1  ,  déjà  décrite,  est  une  vue  en  perspective 

schématique  et  partielle  d'un  détecteur  connu, 
•  la  figure  2,  déjà  décrite,  montre  schématiquement 

des  espaceurs  utilisés  dans  ce  détecteur  et  consti- 
50  tués  par  des  fibres  isolantes, 

•  la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  schématique 
et  partielle  d'un  mode  de  réalisation  particulier  du 
détecteur  objet  de  l'invention,  utilisant  des  espa- 
ceurs  constitués  par  des  colonnettes  isolantes, 

55  •  la  figure  4  montre  schématiquement  une  bordure 
qui  est  utilisée  dans  le  détecteur  de  la  figure  3  et 
qui  entoure  les  colonnettes, 

•  les  figures  5  et  6  illustrent  schématiquement 

45 

50 

5 
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d'autres  modes  de  réalisation  particuliers  de  l'in- 
vention,  et 

•  les  figures  7  et  8  illustrent  schématiquement  un 
autre  détecteur  conforme  à  l'invention. 

EXPOSÉ  DÉTAILLÉ  DE  MODES  DE  RÉALISATION 
PARTICULIERS 

On  considère  l'exemple  du  détecteur  des  figures  1 
et  2  que  l'on  améliore  conformément  à  la  présente  in- 
vention  en  y  remplaçant  les  fibres  isolantes  29  par  des 
espaceurs  constitués  par  des  colonnettes  isolantes  30 
(figure  3)  dont  la  hauteur  est  égale  à  la  distance  D  entre 
l'anode  et  la  micro-grille  (100  um)  et  dont  la  diamètre, 
voisin  de  D,  vaut  environ  110  um 

De  préférence,  ces  colonnettes  sont  régulièrement 
réparties  dans  l'espace  compris  entre  l'anode  et  la  mi- 
cro-grille  et  l'on  note  S  le  pas  des  colonnettes. 

Si  l'on  suppose  à  nouveau  que  le  voisinage  de  cha- 
que  colonnette  30  est  perturbé  sur  une  distance  D,  la 
zone  perturbée  représente  (jt/4).  (3D/5)2  de  la  surface 
du  détecteur. 

Dans  ce  cas,  le  rapport  D/S  intervient  au  carré  et, 
en  gardant  un  pas  S  entre  colonnettes  de  2  mm,  seule- 
ment  1  ,7%  de  surface  du  détecteur  est  perturbée. 

L'utilisation  des  colonnettes  au  lieu  des  fibres  con- 
duit  donc  à  une  réduction  considérable  de  la  surface 
perturbée. 

Les  colonnettes  30  pourraient  être  formées  sur  le 
substrat  isolant  16  mais,  dans  l'exemple  représenté,  el- 
les  sont  formées  sur  les  micro-pistes  conductrices  14. 

Pour  fabriquer  le  détecteur  conforme  à  l'invention 
qui  est  représenté  de  façon  schématique  et  partielle  sur 
la  figure  3,  on  commence  par  former  la  micro-grille  et  le 
substrat  (par  exemple  en  résine  époxy)  portant  les  mi- 
cro-pistes  14  qui  sont  obtenues  par  une  technique  tra- 
ditionnelle  de  photogravure. 

Les  colonnettes  30  sont  ensuite  formées  également 
par  une  technique  de  photogravure. 

Pour  ce  faire,  on  dépose  une  couche  (non  repré- 
sentée)  de  photorésist  ou  résine  photosensible  sur  la 
surface  du  substrat  portant  les  micro-pistes  conductri- 
ces,  par  lamage  à  chaud  (par  exemple  à  120°C). 

L'épaisseur  de  cette  couche  est  égale  à  la  distance 
D  souhaitée  et  peut  aller  de  50  um  à  100  um  (elle  vaut 
100  u.m  dans  l'exemple  considéré). 

On  insole  ensuite  cette  couche  par  un  rayonnement 
ultraviolet  à  travers  un  film  contenant  le  masque  des  co- 
lonnettes. 

Ce  masque  est  préalablement  aligné  sur  la  surface 
portant  les  micro-pistes  conductrices  à  l'aide  de  repères 
gravés  en  même  temps  que  ces  micro-pistes  conductri- 
ces. 

On  développe  ensuite  la  couche  et  l'on  recuit  les 
colonnettes  de  photorésist  obtenues,  par  exemple  à  une 
température  de  150°C  et  pendant  24  heures. 

On  achève  ensuite  le  détecteur  (notamment  par  la 
mise  en  place  de  la  micro-grille  6  et  de  l'électrode  4). 

De  préférence,  on  forme  aussi,  sur  la  face  du  subs- 
trat  1  6  portant  les  micro-pistes  conductrices  1  4,  une  bor- 
dure  32  en  photorésist  (figure  4)  qui  entoure  l'ensemble 
des  colonnettes  30  et  a  la  même  hauteur  D  que  celles-ci. 

s  Pour  ce  faire,  on  utilise  pour  l'insolation  un  film  con- 
tenant  le  masque  des  colonnettes  et  de  cette  bordure 
et  l'on  obtient  donc,  après  insolation,  développement 
puis  recuit,  les  colonnettes  et  la  bordure  en  photorésist. 

Lors  du  montage  du  détecteur,  la  micro-grille  6  est 
10  placée  sur  les  colonnettes  30  puis  tendue  et  fixée  à  sa 

périphérie  sur  la  bordure  32,  de  préférence  par  collage 
par  exemple  au  moyen  d'une  résine  époxy. 

On  s'affranchit  alors  du  cadre  de  maintien  qui  était 
nécessaire  dans  l'art  antérieur  comme  on  l'a  vu  plus 

15  haut. 
Les  conducteurs  34  que  l'on  aperçoit  sur  la  figure  4 

sont  simplement  des  prolongements  des  micro-pistes 
conductrices  et  permettent  la  connexion  de  celles-ci  à 
des  amplificateurs  rapides  que  l'on  utilise  lors  du  fonc- 

20  tionnement  du  détecteur  comme  on  l'a  vu  plus  haut. 
Un  tel  détecteur  conforme  à  l'invention  ne  montre 

pas  de  perturbations  comparables  à  celles  que  l'on  ob- 
servait  avec  les  détecteurs  utilisant  des  fibres  en  tant 
qu'espaceurs. 

25  Sa  résolution  énergétique  est  uniformément  satis- 
faisante  et  son  efficacité,  mesurée  sur  un  faisceau  de 
particules  au  minimum  d'ionisation,  est  très  proche  de 
100%. 

Les  avantages  d'un  tel  détecteur  sont  très  impor- 
30  tants. 

La  surface  couverte  par  les  colonnettes  est  bien 
moindre  que  dans  l'art  antérieur  puisqu'on  est  passé 
d'une  configuration  linéaire  à  une  configuration  ponc- 
tuelle. 

35  En  outre,  le  cadre  de  maintien  ayant  été  supprimé, 
les  défauts  de  planéité  du  substrat  1  6  (une  courbure  par 
exemple)  sont  tolérables. 

On  a  effectivement  vérifié  que  l'uniformité  du  détec- 
teur  était  remarquable,  y  compris  dans  les  coins  de  sa 

40  partie  active. 
Par  ailleurs,  on  n'a  observé  aucune  dégradation  de 

résolution  puisque  la  surface  perturbée  est  désormais 
négligeable  (inférieure  à  1%). 

La  quantité  de  matière  introduite  dans  le  détecteur 
45  est  également  plus  faible  que  dans  l'art  antérieur  et  l'es- 

pace  de  conversion  peut  être  réduit  si  nécessaire. 
En  ce  qui  concerne  le  procédé  de  fabrication,  les 

avantages  sont  manifestes. 
En  deux  étapes  successives,  permettant  de  traiter 

50  aussi  bien  de  petites  surfaces  que  de  grandes  surfaces, 
un  même  industriel  spécialisé  en  photogravure  peut 
réaliser  l'essentiel  du  détecteur. 

Une  grande  gamme  d'épaisseurs  de  film  de  photo- 
résist  est  commercialement  disponible  et  toutes  sortes 

55  de  motifs  sont  possibles  au  moment  de  la  photogravure. 
Les  espaceurs  peuvent  être  de  forme  cylindrique 

de  révolution  ou  parallélépipédique  par  exemple. 
Un  détecteur  formé  avec  le  procédé  utilisant  une 

6 
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couche  de  photorésist  autorise  encore  un  changement 
de  micro-grille  à  condition  d'utiliser  une  colle  facile  à  dis- 
soudre  sans  détériorer  le  photorésist. 

Il  est  à  noter  que  ce  procédé  permet  d'obtenir  bien 
plus  rapidement  que  précédemment  des  espaceurs  sur 
l'anode  du  détecteur. 

Dans  une  variante  de  réalisation,  la  micro-grille  6 
n'est  plus  fixée  à  la  bordure  32  :  elle  est  fixée  au  substrat 
16  en  utilisant  la  bordure  comme  espaceur. 

Il  est  alors  plus  facile  de  démonter  la  micro-grille 
pour  la  remplacer  par  une  autre. 

De  plus,  la  micro-grille  peut  alors  être  aisément  con- 
nectée  à  une  électrode  de  polarisation  :  on  peut  prévoir 
sur  le  substrat  une  électrode  photogravée  et  utiliser  une 
colle  conductrice  pour  fixer  la  micro-grille  au  substrat  et, 
en  particulier,  à  cette  électrode. 

La  fixation  de  la  micro-grille  au  substrat  présente 
un  autre  avantage  :  lorsqu'on  veut  placer  deux  détec- 
teurs  côte  à  côte  sur  un  même  substrat  isolant,  la  fixa- 
tion  des  deux  micro-grilles  correspondantes  sur  ce 
substrat  permet  de  réduire  la  «  zone  morte  »  entre  ces 
deux  micro-grilles. 

Tout  ceci  est  schématiquement  illustré  par  les  figu- 
res  5  et  6  (à  des  échelles  différentes). 

Dans  l'exemple  représenté  en  coupe  transversale 
sur  la  figure  5  et  en  vue  de  dessus  sur  la  figure  6,  deux 
détecteurs  36  et  38  sont  formés  sur  le  même  substrat 
16. 

On  voit  les  bordures  32  et  32a  ainsi  que  les  micro- 
grilles  6  et  6a  correspondant  respectivement  à  ces  dé- 
tecteurs. 

On  voit  également  les  prolongements  34  et  34a  des 
micro-pistes  ainsi  que  l'espace  40  compris  entre  les  bor- 
dures  32  et  32a. 

Les  micro-grilles  6  et  6a  reposent  sur  les  colonnet- 
tes  30  et  30a  et  les  bordures  32  et  32a  correspondantes 
et  sont  fixées,  par  collage,  au  substrat  1  6,  dans  l'espace 
40. 

On  peut  prévoir  dans  cet  espace  40  une  piste  con- 
ductrice  42  et  connecter  les  micro-grilles  à  celle-ci  par 
des  points  de  colle  conductrice  ou  de  soudure  44. 

Au  lieu  d'utiliser  des  anodes  élémentaires  formant 
des  micro-pistes  parallèles  14,  on  peut  utiliser,  comme 
cela  est  mentionné  dans  le  document  (1),  des  anodes 
élémentaires  formant  un  réseau  bidimensionnel  en  da- 
mier  sur  le  substrat  isolant  16  ou  toute  autre  configura- 
tion. 

Les  colonnettes  peuvent  alors  être  formées  sur  ces 
éléments  en  damier. 

De  plus,  on  peut  utiliser  des  sphères  isolantes,  de 
diamètre  D,  par  exemple  en  quartz,  à  la  place  de  ces 
colonnettes. 

L'invention  s'applique  à  tout  détecteur  de  particules 
dans  lequel  deux  électrodes  doivent  être  maintenues 
parallèles  l'une  à  l'autre. 

Il  convient  de  remarquer  que  le  procédé  mentionné 
plus  haut,  qui  utilise  une  couche  de  photorésist,  permet 
de  concevoir  des  détecteurs  dont  les  électrodes  ne  sont 

pas  planes  mais  par  exemple  cylindriques  ou  sphéri- 
ques. 

De  tels  détecteurs  étaient  bien  plus  difficiles  à  réa- 
liser  en  utilisant  des  espaceurs  constitués  par  des  fi- 

5  bres. 
De  plus,  dans  l'exemple  donné  plus  haut,  l'épais- 

seur  de  la  micro-grille  est  de  l'ordre  de  3  u.m  à  4  um  mais 
dans  d'autres  détecteurs  elle  pourrait  aller  jusqu'à  100 
um 

10  De  toute  façon  l'invention  s'applique  à  toute  élec- 
trode  susceptible  de  se  déformer  (peu  importe  son 
épaisseur),  pour  l'empêcher  de  former  un  court-circuit 
avec  une  autre  électrode  adjacente  par  attraction 
électro-statique  avec  cette  dernière  lorsqu'une  tension 

15  électrique  est  appliquée  entre  ces  deux  électrodes. 
Les  électrodes  ne  sont  d'ailleurs  pas  nécessaire- 

ment  parallèles.  A  titre  d'exemple,  dans  certaines  appli- 
cations,  il  peut  être  utile  de  faire  varier  de  façon  continue 
la  distance  entre  la  micro-grille  et  l'anode  d'un  détecteur 

20  du  genre  MICROMEGAS  (documents  (1)  à  (3)).  Par 
exemple  on  voit  de  façon  schématique  et  partielle,  en 
coupe  transversale  sur  la  figure  7  et  en  vue  de  dessus 
sur  la  figure  8,  un  tel  détecteur  où  la  micro-grille  6  est 
posée  sur  des  espaceurs  ponctuels  30  isolants  dont  la 

25  hauteur  va  en  croissant  par  exemple  de  50  um  à  150 
u.m  suivant  un  axe  x  parallèle  aux  micro-pistes  14  for- 
mées  sur  le  substrat  16  lorsque  l'abscisse  x  varie  de  0 
à  L=15  cm.  Alors  si  des  rayons  X  sont  absorbés  dans 
l'espace  de  conversion  C  ils  donnent  lieu  à  une  amplifi- 

30  cation  variable  le  long  de  l'axe  x  et  l'on  dispose  ainsi 
d'un  détecteur  bidimensionnel  pour  les  rayons  X  si  l'on 
détermine  la  hauteur  des  impulsions  recueillies  par  les 
micro-pistes  et  l'adresse  de  ces  micro-pistes. 

Il  convient  de  noter  que  des  espaceurs  ponctuels 
35  de  hauteurs  variables  sont  réalisables  par  exemple  au 

moyen  de  billes  isolantes  de  diamètres  variables  ou  au 
moyen  de  photorésist  et  d'une  photolithographie,  et  per- 
mettent,  grâce  à  la  flexibilité  de  la  microgrille,  d'obtenir 
tout  espace  souhaité  entre  cette  microgrille  et  l'anode. 

40 

Revendications 

1.  Détecteur  de  particules  à  électrodes  multiples, 
45  dans  lequel  une  électrode  flexible  (6)  et  une  autre 

électrode  (8)  sont  destinées  à  être  portées  à  des 
potentiels  électriques  différents  et  sont  maintenues 
espacées  l'une  de  l'autre  au  moyen  d'espaceurs 
électriquement  isolants,  placés  entre  ces  deux 

so  électrodes,  ce  détecteur  étant  caractérisé  en  ce  que 
les  espaceurs  sont  des  éléments  ponctuels  (30)  ré- 
partis  dans  l'espace  compris  entre  les  deux  électro- 
des. 

55  2.  Détecteur  selon  la  revendication  1  ,  comprenant  en 
outre  une  bordure  électriquement  isolante  (32)  qui 
entoure  l'ensemble  des  éléments  ponctuels  (30). 

25 

30 

35 
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3.  Détecteur  selon  l'une  au  moins  des  revendications 
1  et  2,  dans  lequel  les  éléments  ponctuels  et/ou  la 
bordure  sont  fixés  à  ladite  autre  électrode  (8),  l'élec- 
trode  flexible  (6)  reposant  sur  les  éléments  ponc- 
tuels  et  étant  éventuellement  fixée  à  la  bordure.  s 

4.  Détecteur  selon  la  revendication  1  ,  dans  lequel  les 
deux  électrodes  sont  maintenues  parallèles  au 
moyen  des  éléments  ponctuels,  ceux-ci  ayant  la 
même  hauteur  (D).  10 

5.  Détecteur  selon  les  revendications  2  et  4,  dans  le- 
quel  la  bordure  a  la  même  hauteur  que  les  éléments 
ponctuels. 

15 
6.  Détecteur  selon  la  revendication  1  ,  comprenant  en 

outre  une  première  électrode  (4)  espacée  des  deux 
électrodes,  l'électrode  flexible  délimitant  (a)  avec 
ladite  autre  électrode  un  espace  d'amplification  où 
ces  deux  électrodes  constituent  respectivement  20 
une  cathode  et  une  anode  et  (b)  avec  la  première 
électrode  un  espace  de  conversion  des  particules 
en  électrons  d'ionisation  et  de  dérive  de  ces  élec- 
trons  vers  l'espace  d'amplification,  la  cathode  étant 
percée  de  trous  (18),  l'anode  comprenant  un  en-  25 
semble  d'anodes  élémentaires  (14)  électriquement 
isolées  les  unes  des  autres,  la  première  électrode 
étant  destinée  à  être  portée  à  un  premier  potentiel, 
la  cathode  à  un  deuxième  potentiel  supérieur  au 
premier  potentiel  et  les  anodes  élémentaires  à  un  30 
troisième  potentiel  supérieur  au  deuxième  poten- 
tiel,  pour  créer  des  champs  électriques  respective- 
ment  dans  les  espaces  de  conversion  et  d'amplifi- 
cation. 

35 
7.  Détecteur  selon  les  revendications  4  et  6,  dans  le- 

quel  la  première  électrode  est  parallèle  aux  deux 
électrodes,  la  distance  D  entre  la  cathode  et  l'anode 
étant  inférieure  à  500  um,  le  rapport  R  de  l'intensité 
du  champ  électrique  créé  dans  l'espace  d'amplifi-  40 
cation  à  l'intensité  du  champ  électrique  créé  dans 
l'espace  de  conversion  étant  supérieur  à  1  0,  la  hau- 
teur  des  éléments  ponctuels  étant  égale  à  D  et  les 
dimensions  de  ces  éléments  ponctuels,  comptées 
parallèlement  à  l'anode,  étant  sensiblement  égales  45 
à  D. 

8.  Détecteur  selon  la  revendication  6,  comprenant  en 
outre  une  bordure  électriquement  isolante  (32)  qui 
entoure  l'ensemble  des  éléments  ponctuels  (30).  so 

9.  Détecteur  selon  les  revendications  7  et  8,  dans  le- 
quel  la  bordure  a  la  même  hauteur  que  les  éléments 
ponctuels. 

55 
10.  Détecteur  selon  l'une  au  moins  des  revendications 

6  et  8,  dans  lequel  les  éléments  ponctuels  (30)  et/ 
ou  la  bordure  sont  fixés  à  l'anode  (8)  et  la  cathode 

(6)  repose  sur  les  éléments  ponctuels  et  est  éven- 
tuellement  fixée  à  la  bordure. 

11.  Détecteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  6,  dans  lequel  la  distance  séparant  l'élec- 
trode  flexible  et  ladite  autre  électrode  n'est  pas 
constante,  ces  deux  électrodes  étant  espacées  de 
façon  contrôlée  à  l'aide  d'espaceurs  de  hauteurs 
adaptées  à  l'intervalle  souhaité  entre  ces  deux  élec- 
trodes. 

12.  Détecteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  1  1  ,  dans  lequel  les  éléments  ponctuels  for- 
ment  des  cylindres  (30),  chaque  cylindre  ayant  des 
dimensions  qui,  comptées  parallèlement  à  ladite 
autre  électrode,  sont  sensiblement  égales  ou  infé- 
rieures  à  la  hauteur  de  ce  cylindre. 

13.  Détecteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  1  1  ,  dans  lequel  les  éléments  ponctuels  for- 
ment  des  sphères. 

14.  Procédé  de  fabrication  du  détecteur  selon  la  reven- 
dication  1  ,  caractérisé  en  ce  qu'on  forme  sur  ladite 
autre  électrode  (8)  une  couche  de  photorésist  dont 
l'épaisseur  est  adaptée  à  l'espace  choisi  entre  les 
deux  électrodes,  en  ce  qu'on  forme  les  éléments 
ponctuels  (30)  par  insolation  de  cette  couche,  à  tra- 
vers  un  masque  définissant  ces  éléments  ponc- 
tuels,  puis  développement  de  la  couche,  et  en  ce 
qu'on  place  ensuite  l'électrode  flexible  (6)  sur  les 
éléments  ponctuels  en  photorésist  ainsi  formés. 

15.  Procédé  selon  la  revendication  14,  pour  la  fabrica- 
tion  du  détecteur  selon  la  revendication  4,  dans  le- 
quel  l'épaisseur  de  la  couche  de  photorésist  est 
égale  à  ladite  hauteur  (D). 

16.  Procédé  selon  la  revendication  14,  pour  la  fabrica- 
tion  du  détecteur  selon  la  revendication  6,  dans  le- 
quel  la  couche  de  photorésist  est  formée  sur  l'anode 
(8)  du  détecteur,  de  manière  à  former  sur  celle-ci 
les  éléments  ponctuels  (30)  en  photorésist,  et  la  ca- 
thode  (6)  est  ensuite  placée  sur  ces  éléments  ponc- 
tuels  en  photorésist. 

17.  Procédé  selon  la  revendication  16,  pour  la  fabrica- 
tion  du  détecteur  selon  la  revendication  8,  dans  le- 
quel  le  masque  définit  en  outre  ladite  bordure  (32), 
de  manière  à  former  aussi  une  bordure  en  photoré- 
sist  sur  l'anode  (8)  par  insolation  puis  développe- 
ment  de  la  couche  de  photorésist  et  on  place  ensui- 
te  la  cathode  (6)  sur  les  éléments  ponctuels  en  pho- 
torésist. 

18.  Procédé  selon  la  revendication  17,  dans  lequel  on 
fixe  la  cathode  (6)  à  la  bordure  (32)  en  photorésist. 

8 
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19.  Procédé  selon  la  revendication  17,  dans  lequel  on 
fixe  la  cathode  à  un  substrat  électriquement  isolant 
portant  les  anodes  élémentaires  en  utilisant  la  bor- 
dure  comme  espaceur. 
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